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La prise en compte des services militaires qui ont pu être accomplis en temps de guerre avant l'âge légal (1) a
fait l'objet des loi no 63-1241 du 19 décembre 1963 (art. 80) et loi 64-492 du 04 juin 1964 . Le Code des
pensions de retraite a été modifié en conséquence, les prescriptions de son actuel article L. 5 remplaçant celles
de l'ancien article L. 8.

Par cet ensemble de dispositions, le législateur a entendu reconnaître au maximum les services rendus par de
très jeunes gens au cours de la dernière guerre, après aussi bien qu'avant les opérations de débarquement en
métropole et n'a imposé qu'une condition à la validation de tels services : l'appartenance, soit aux forces
françaises libres, soit à une formation réputée combattante après la libération du territoire.

La présente circulaire a pour but de préciser les modalités de prise en compte des services dont il s'agit.

I. APPARTENANCE AUX FFL

(loi du 04/06/1964).

La qualité de membre des FFL étant rigoureusement définie au BOEM/G 315, peut être vérifiée sans
difficulté. Toute personne ayant effectivement servi en cette qualité à un moment quelconque, sans
considération de lieu ou d'emploi, doit être créditée de la totalité des services militaires accomplis avant l'âge
de 18 ans.

II. APPARTENANCE À UNE UNITÉ COMBATTANTE EN 1944-1945

(loi du 19/12/1963, art. 80).

Pour que les personnels non FFL obtiennent la prise en compte des services effectués avant l'âge de 17 ans
dans une formation régulière (2) de l'armée il faut et il suffit que les intéressés aient servi, entre le 6 juin 1944
et le 8 mai 1945, à une date où leur unité était combattante et a par la suite été classée comme telle au BOEM/
367. Dès lors que cette condition de service opérationnel se trouve remplie la totalité des services prématurés
doit être validée, y compris le cas échéant les périodes antérieure et postérieure aux deux dates susvisées.

III. PROCÉDURE.

L'initiative de la procédure appartient à la partie la plus diligente, chef de corps, commandant de recrutement,
intéressé, ayant cause, etc.



La preuve des services résulte, soit des mentions portées jusque-là « pour mémoire » aux pièces matricules,
soit des pièces justificatives produites par les demandeurs, soit des renseignements recueillis au bureau central
d'archives administratives militaires (BCAAM) de Pau.

Il est précisé que dans tous les cas prévus par la législation susvisée, aucune limite inférieure d'âge (réel ou
déclaré) n'est imposée. A noter également que l'absence d'acte d'engagement ne fait pas obstacle à la prise en
compte des services, du moment que la preuve de leur accomplissement est établie de manière certaine.

En dehors des cas douteux à soumettre à l'Administration centrale par la voie hiérarchique, la décision de
validation appartient, sans faculté de délégation, aux chefs de corps ou aux commandants des organismes
d'administration compétents, selon qu'il s'agit de personnels en activité ou au contraire rayés des contrôles de
l'activité.

Les services reconnus par application de la présente circulaire sont à inscrire de la manière suivante :

« Services du au validés au titre de la loi no du par décision en date du du (autorité ayant prononcé la
décision) . »

Pour le ministre des armées et par délégation :

L'administrateur civil hors classe, chef du service du recrutement par intérim,

CALLEC.

(1) En règle générale 17 ans, conformément à la loi du 31 mars 1928 (BO/G, p. 1347 ; BOR/M, p. 213 ; BOEM/G, 300,
p. 16), pour les cas particuliers des forces terrestres et aériennes françaises libres, 18 ans conformément au statut des FFL du
7 aoüt 1940.

(2) La prise en compte des services accomplis dans les unités combattantes de la Résistance reste conditionnée par la
possession du certificat d'appartenance aux FFL modèle national.


